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» dix deniers pour reste de ses depens faictz en ung vo\age
» faict a Geneve pour porter aux trente souldars de cette

» Ville qui sont en garnison audict Geneve ä chacung ung
» ducaton, quelz ledict sr mettra en ses comptes.

« Le Lundy 7 de febvrier [603.

» Ont comparu les trente dernyer souldars qu'ont este en

» guarnyson en la Ville de Geneve [qui] ont demande poye-
» ment du restat de leur gage. Et ayant faict compte avecq

» eux de quarante deux jours qu'ilz ont demeure audict
» Geneve et estre entre et rabattu ce qu'ils ont receu on

» leur doibt a ung chascung d'eux, dix florins |les]quelz leur

» seront delivres de largent des tailles et lcsquelz debvront
» estre mis es comptes des taillies. »

Ici s'arretent nos notes relatives ä l'Escalade; on pourrait
mettre en relief de nombreux points interessants, mais nous

nous bornerons ä relever le geste courtois par lequel les

ediles genevois licencierent les troupes du Pays de Vaud.
Geneve, janvier 1914.

F.-Raoul CAMPICHE.

PAYERNE de 1798 ä 18031

Les debuts de l'independance vaudoise ont ete marques

par une grande confusion. On le comprend si l'on se reporte
aux evenements de janvier 1798, alors qu'un Etat nouveau
venait de surgir, qu'il fallait creer cle toutes pieces, alors

1 Sources. — Archives de Payerne : Manuel du Conseil; Proto-
cole et copie-lettres de la Municipality; cinq cahiers incomplets de
proces-verbaux, copies de lettres et notes diverses du Comitd de
surveillance de Payerne. Divers documents appartenant ä M. le
conseiller d'Etat E. Chuard.
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surtout que la täche des patriotes etait rendue plus difficile

par l'ingerence interessee de l'etranger, qui imposait sa

volonte sans discussion possible. A la joie du peuple d'avoir

conquis la liberte tant desiree se melait sans doute l'amer-

tume des sacrifices qu'il fallut consentir bon gre mal gre.
Ces sentiments divers, Payerne les ressentit plus peut-etre

que d'autres villes vaudoises. Sa situation et les evenements

lui valurent de nombreux deboires; separee par la force des

choses du Pays de Vaud, la petite cite broyarde connut de

1798 ä 1803 des jours difficiles; eile concut de vains espoirs

suivis d'ameres disillusions; eile eut plus que d'autres ä

soufifrir de l'occupation militaire; ses finances furent soumi-

ses ä une rude epreuve. Mais son patriotisme ne faiblit pas

pendant cette periodc agitee, sur laquclle je voudrais appor-
ter ici quelques details.

*

Situe ä la frontiere nord du Pays de Valid, centre d'une

contree exclusivement agricole, Payerne semble avoir ete

gagne aux idees revolutionnaires plus lentement que les

villes du bord du Leman, plus directemcnt soumises ä 1

'influence frangaise. Du moins, les documents des archives com-
nmnales ne nous apportent-ils guere de renseignements sur
l'etat d'esprit des Payernois a la veille de la Revolution. Les
idees nouvelles devaient cependant trouver ä Payerne un
terrain favorable; le menu peuple n'etait pas satisfait du
Systeme oligarchique de gouvernement de la ville; en 1796, on
avait demande, mais en vain, le partage des biens commu-
naux. T1 existait certainemcnt un parti de mecontents. Un de

?es chefs etait le ministre Bourillon, dont on retrouve le

nom 1111 peu plus tard dans le Comite d'une societe populaire;
en '795> il avait eu ä se plaindre du Conseil. qui avait
demande son remplacement « vu que 1'Eglise etait peu fre-
quentee ». D'autre part, nous voyons dans les signataires de
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la petition de F.-C. de La Harpe au Directoire francais le

nom d'un Payernois, Louis-Joseph Comte, ancien notaire

public, alors domicilie ä Paris. On peut presumer que celui-ci

transmettait ä Payerne les esperances du Club helvetique de

Paris. Le passage de Bonaparte en 1797 ne fut pas sans causer

quelcjue sensation ä Payerne, oü il passa une nuit. Enfin

l'agitation fut entretenue par la Societe populaire, dont nous

ne savons rien d'autre et qu'on l'appelait aussi Comite populaire

et Societe patriotique.
C'est sans doute ä son instigation qu'au debut de 1798,

le bataillon de Payerne refusa de preter tel quel le serment
de fidelite exige par Leurs Excellences. II est probable aussi

que cette societe prit l'initiative de la requete adressee le

15 janvier 1798 par les « citoyens, bourgeois et habitans de

Payerne ä Leurs Excellences de la Ville et Republique
deBerne », et dont voici le texte :

Illustres, Hauts et Puissants Seigneurs.
« Les soussignes, tres humbles serviteurs de Vos Excellences

et fideles sujets de l'Etat, convaincus de vos sentimens
de bienveillance envers eux, prennent la liberte de vous ex-

poser :

« Que personne ne pouvant presenter les griefs du peuple
vaudois que les delegues, que ce meme peuple aurait nomme
ä cet efifet, requierent respectueusement :

» Que les Etats du Pays de Vaud, dans lesquels on com-
prendrait les deputes de Payerne, soient convoques sans de-

lai, pour etre entendus sur les griefs cju'ils auraient ä faire
ou'ir au nom du peuple. Ou, ce qui serait bien plus conforme
aux circonstances presentes et aux desirs des signataires,.
que l'on convoquät les deputes, qui seroient nommes par
tous les bourgeois des villes et communautes du Pays de

Vaud, aux memes fins ci-dessus mentionnees.
» Dans cette douce esperance, les soussignes se repandent,

en vceux fervens pour la prosperite de Vos Excellences et le-
salut de l'Etat. »
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Cette requete fut presentee 1e meme jour aux « tres ho-

nores seigneurs de la communaute ». Les signataires leur

demandaient de se joindre ä eux, « pour appuyer et solliciter

l'obtention de leurs demaudes, ce qui rendroit leur demarche

encore plus legale, un des objets de leurs vceux s. Les au-

teurs de la requete ajoutaient qu'ils n'avaient aucune vue

particuliere, que leur unique but etait le bien commun de la

patrie et qu'ils etaient entierement ä la disposition des ma-

gistrats pour concourir avec eux au maintien de Vordre et

de la sürete
1 .c Conseil et Communaute admirent la demande qui leur

etait faite et redigerent une requete officielle ä LL. EE. qui

s'exprime ainsi : « Depuis quelques annees, les Habitans du

Pays de Vaud n'ont cesse de temoigner du mecontentement
de l'etat actuel des choses, et que Ton a en vain travaille ä

dissiper l'inquietude qui s'cst manifestee parmi eux. On doit
reconnoitre, sans doute, que ces dispositions sont soutenues

par une protection etrangere, et si malheureusement elles se

trouvoient sous la direction de gens, dont l'experience ne

repondit pas ä leur zelc ardent pour l'interet de la Patrie, on
auroit ä deplorer peut-etre une conduite absolument opposee
ä leurs principes et ä leurs vues. Apres avoir serieusement
reflechi sur l'etat actuel oil se trouvent les choses dans le

Pays de Vaud, le magistrat de Payerne s'est persuade et
convaincu que l'interet et la sagesse de Vos Excellences les

engagera ä profiter de ces mouvemens qui annoncent le desir
d un autre ordre de choses, pour les diriger vers le bien de

leur Peuple. Et dans cette idee, ils vous supplient Tllustres,
Hants, Puissans et Souverains Seigneurs, de choisir dans

votre sagesse les moyens les plus propres ä former une As-
semblee Representative de vos Fideles sujets du Pays de

Vaud. dont la ville de Payerne fait partie, pour que, sous les

auspices et la haute protection de Vos Excellences, ils puis-
sent \ ous adrcsser leurs vceux, et obtenir de Votre Justice,
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les avantages qui en font l'objet. Le magistrat de Paverne

est intimement convaincu que Vos Excellences jugeroat

comme lui, combien sont imperieuses les circonstances qui

l'engagent ä Leur presenter cette respectueuse requete... » b

Le Conseil decida de faire porter ces petitions ä Lausanne

aux « illustres et hauts deputes de LL. EE. » par deux

deputes, le banneret Jomini et Daniel Detrey, qui le lendemain

regoivent procuration de reconnaitre « Lausanne pour le

point de conference entre les differentes villes et communes

du pays ».

J.es auteurs de la petition populaire lie s'etaient pas bor-

nes ä cet acte; le 15 janvier ils avaient constitue un comite

de surveillance, sous la presidence de l'ancien avover de

Treytorens, pour communiquer avec celiti de Lausanne. Sa

premiere seance est du 16 janvier, et sa premiere decision

est d'avoir un postilion pour les depeches a porter ä Moudon

ou Lausanne. Le Comite decide ensuite d'admettre « un 011

deux chefs de famille de la Bourgeoisie, afin que cette noble

Bourgeoisie soit bien convaincue qu'il ne se passera rien qui
ne tende au bien general et d'apres ce principe il sera redige
une publication pour le maintien du bon ordre, du calme et
de la tranquillite si necessaires dans les circonstances actuel-
les ».

Mais le Conseil ne tenait pas ä voir un comite independant
du pouvoir officiel; il prefere se mettre ä la tete du mouve-
ment et c'est lui qui, le merae jour, forme le Comite de

surveillance, en appelant ä en faire partie deux membres du Conseil

premier douze, deux du Conseil second douze, deux de
la Communaute, deux de Corcelles et des Villages (hameaux
de Payerne) renouveles par le sort tous les quinze jours. On

1 Ces requetes furent imprimees pour etre distributes aux loca-
litts des environs. Le seul exemplaire que je connaisse appartient ä
M. le conseiller d'Etat Ernest Chuard.
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voulait evidemment tenir eloignes du Comite les elements

trop agites de la Societe populaire. Ceux-ci ne se tinrcnt pas

pour satisfaits et finirent par obtenir le 6 fevricr d'avoir

deux representants au Comite de surveillance, les citoyens

Jean-Gaspard Bourillon et Nicolas Perrin. L'activite du

Comite populaire semble avoir consiste ä denoncer les manoeuvres

des partisans de Berne, ä stimuler le zele des membres

du Comite de surveillance, ä surveiller les voyageurs
suspects.

Des lors, les evenements se precipitent. Le 18 janvier, le

Conseil refuse de fournir des chevaux ä cinq dragons en

station pour porter les depeches. « Fideles ä LD. EE. notre

souverain, nous serous toujours prets a fournir des chevaux

ä nos dragons lorsque la compagnie sera dans le cas de marcher

pour la defense de la patrie, mais nous ne croyons pas

devoir en fournir pour servir de courrier, lorsque la compagnie

n'est pas en campagne. ->

De son cöte, le Comite ne reste pas inactif et de plus en

plus prend le pas sur le Conseil. II fait distribuer des

brochures de propagande regues du Comite de Vevey; il
transmet au Comite de Lausanne les manifestes du general
de Weiss; il correspond activement avec Daniel de Trcv,
son delegue ä Lausanne.

Ce qui l'inquiete, c'est l'attitude de l'avoyer Marcuard,
reste fidele ä Berne, qui combat le mouvement patriotique et
repand une brochure intitulee : « La voix de celui qui crie
dans le desert. » Ne trouvant pas de succes ä Paj'erne, ou la

cause de Berne est perdue sans remission, l'avoyer
Marcuard espere mieux de Corcelles. Cet important village fait
partie de la commune de Paverne; mais il se plaint de son
etat de sujetion; il n'a aux conseils que trois representants;
il estime qu'on fait trop de depenses pour la ville. L'avover
Marcuard sait tirer profit de cet etat d'esprit. « Ceux de
Corcelles, ecrit le Comite ä Daniel de Trey, sont toujours



renitants, malgre qu'il y ait eu deb envoyes du Comite pour

les ramener a l'ordre; il est tres prouve qu'ils ont ete travail-

les, on soupconne qu'ils ont envie de faire une commune ä

part. »

Quelques jours apres, le 22 janvier, le Comite ecrit encore

ä De Trev que la fermentation est au plus haut degre ä Cor-

celles: l'avoyer Marcuard s'y est rendu, a convoque les habitants

et leur a fait emettre leurs vceux separement, se char-

geant de les transmettre a LL. EE. « Cette desunion pour-
rait avoir de tres mauvaises suites, puisque de cette maniere

on pourrait faire emettre a chaque faubourg un voeu separe

et renverser ainsi celui des petitionnaires et les fins de la

requete des Conseils et Communaute. » Le Comite n'admet

pas cette maniere d'agir « qui tend a bouleverser notre
bourgeoisie 1.

Mais les evenements ne laissent pas au Comite le temps
d'approfondir cette affaire. I.a nouvelle que quatre compa-
gnies de l'Oberland doivent arriver dans le pays souleve une
vive inquietude; ce n'est qu'une fausse alerte, car le Comite
apprend qu'il n'y a de troupes ni ä Avenches, ni ä Morat, ni

meme ä Gummenen: cependant on sait qu'ä Avenches on a

prepare des logements et du pain.
Cette agitation un peu calrnee, le Comite se donne tout

son ceuvre patriotique; il ne permet que la distribution des

brochures qui ont ete approuvees par lui; il communique ses

decisions et les nouvelles de Lausanne ä Grandcour, Missy,

1 II semble que I'attitude de l'avoyer Marcuard n'eut pas de suite
immediate, puisque le 28 janvier on plantait un arbre de libertd a
Corcelles et que le 15 fevrier, on y accepta la nouvelle Constitution.

II est vrai qu'on ne pouvait faire autrement. Mais Tidde de
separation de Payernc et Corcelles devait ctre reprise; le 23 sep-
tembre 1801, ie Conseil legislatif de la Republique Helvdtique
accordait & Corcelles de former une commune independante de
Payerne. Le partage des biens communaux donna lieu entre les
deux loc.alites ä des negociations et des chicanes qui se prolonge-
rent plusieurs annees.



— 88 —

Romont, Estavayer et autres communes voisines; il les

invite ä envoyer des delegues ä Payerne le 22 janvier, invitation

a laquelle seul repond le village de Sassel : les campa-

gnes se tenaient encore sur la reserve.

Le 24 janvier, le Conseil applaudit ä !a demarche du Co-

mite central de Lausanne « d'envo>er deux deputes ä Berne

pour representer ä LL. EE. la situation ou se trouve la

Patrie et les prier de s'aider pour sa tranquillite et d'accor-

der les fins des communes qui reclament leurs privileges ».

Le lendemain, comtne un quartier-maitre bernois est
arrive ä Payerne pour preparer des logements pour 1000 homilies,

la Communaute prie TX. EE. de « ne pas envoyer de

troupes, vu les mauvaises suites qui pourraient en resulter ».

Unc publication severe est faite pour le inaintien de l'or-
dre et de la tranquillite et 1'on cree tine garde bourgeoise de

vingt-quatre homines.

C'est le 26 janvier, ä 1 heure du matin, que deux cour-
riers apportent au Comite de surveillance la nouvelle de la

Revolution accomplie le 24 ä Lausanne. Mais l'heure est si

tardive, qu'on remet an matin la lecture des depeches. C'est
ainsi qu'ä 8 heures du matin, le 26 janvier, Payerne apprend
en meme temps la creation de la Representation provisoire
du Pays de Yaud, la demarche du general Menard au general

de Weiss et l'arrivee prochaine des troupes vaudoises,

pour lesquelles on fait preparer 400 livres de pain.
A midi, le Comite qui siege en permanence, apprend l'in-

oident de Thierrens : Sur les divers bruits repandus dans

le public, entr'autres que dans le village de Ouieran routte
de Moudon a Yverdun, on avoit assassine les deux houzards
qui accompagnoient l'adjudant du general qui se rendoit ä

Yverdun, n'en n'ayant point de nouvelles officielles, le nomme
Devaux voiturier de Lausanne a ete appelle au dit Comite;
ou il a declare que cette facheuse nouvelle n'etoit que trop
veritable, surquoi on a conclu qu'on enverroit incontinent
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un courier ä Lucens pour s'en informer au juste. » Le metric

soir, le Comite prenait connaissance d'une lettre de D. De

Trey, oü « il detaille l'accident qui est arrive ä Quieran

accompagnant le general franqais qui allait aupres du general

Weiss ä Yverdon ».

Le gouverneur bernois de Watteville (ä Paverne, le

bailli avait nom de gouverneur) n'est pas trop rassure.

Apres avoir deux jours auparavant decline l'offre que le

Conseil lui faisait de lui donner une garde particuiiere au

Chateau, il propose au Comite le 26 au soir, « qu'on lui ren-

droit service de faire mettre au Chateau quelques bourgeois

pour examiner toutes ces demarches et de quelle maniere il
.se propose de partir; ajoutant de plus qu'il a appris qu'il
doit arriver des troupes du Pays de Vaud, ce c|ui l'engage ä

faire cette demarche, d'autant qui ne veut pas partir comme

quelques-uns de ses confreres ». Le Comite decide de mettre
des sentinelles pour veiller ä sa sürete et envoie deux mem-
bres au Chateau pour faire l'inventaire des munitions : elles

se reduisent ä « quelques balles, et des fusils ä vendre pour
la milice avec des sabres ». Le receveur bernois recoit l'or-
dre de ne pas se defaire de l'argent qu'il peut avoir. On fait
fermer toutes les portes de la ville pour la nuit et on ecrit
« de faire venir les troupes qu'il v a a Moudon afin de venir
nous soutenir ».

Le lendemain 27, deux deputes d'Avenches, MM. Fornerod,
et Chuard, en route pour Lausanne ott ils vont « emettre les

voeux de leur Bourgeoisie en faveur de la nouvelle Republi-
que lemanique », s'arretent ä Paverne et declarent au
Comite qu'ils etaient « tous prets ä vaincre et mourir pour la

deffense de nos privilleges reciproques et qu'au premier avis
ils seraient prets a nous secourir en cas d'attaque ä cet
egard ».

Le Comite fait mettre les scelles au Chateau, d'ofi le

gouverneur vient de partir, apres quoi il reqoit des deputes de
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Cotterd, Bcllerive, Salavaux, Sassel, Estavayer et des treize

communes de son ressort, qui viennent fraterniser a Payerne

et donner leur adhesion a la Republique lemanique. Les de-

legues d'Estavaver prient de communiquer leur adhesion au

Comite central de Lausanne. C inq delegues de Morat assu-

rent qu'aussitöt qu'un hataillon de troupes allemandes qui

etait chez eux serait parti, ils s'empresseraient de se joindre

aux troupes du Pays de Vaud.

La journee du 28 janvier voit les nouvelles adhesions de

Cugy, Missy, Trey, Chevroux, Brit, Vesin, Menieres et

Middes. Remarquons, ä ce propos, que le mouvement d'e-

mancipation est commun aux localites vaudoises et fribour-
geoises de ] .a Broyc.

Le Comite siege en permanence, car la besogne lie man-

<|ue pas. II s'occupe 11011 seulement de Payerne, mais devient

par la force des clioses l'autorite effective, sinon reguliere,
de toute la contrec. 11 procure des fonds aux bouchers, donne

ordre de proceder « avec decence et honnetete » ä l'inven-
taire en argent et graines des chateaux de Grandcour,
Surpierre et Middes; il delivre une carte de sürete au baron de

(jrandcour, « vu que ses paroissiens l'insultent et le mena-
cent » ; il ordonne a la commune de Chevroux d'envoyer ä

Payerne des caisses d'eifets qu'y a deposes le « ci-devant
general des troupes du Pays de Vaud », ä Missy et ä Granges

de preparer des logements pour deux compagnies; il
adressc requisition ä Lucens d'envoyer pour le hataillon de

Payerne deux pieces de canon avec des munitions; il fait
livrer des graines et de la farine aux mcuniers et aux bou-
tangers ; il fait tuer les deux cochons gras qui sont au Chateau

et permet ä un conseiller de « prendre les deux paons
qui sont dans la cour ».

Le Comite d'Yverdon annoncant Tarrivec tres prochainc
des troupes franqaises, le C omite de Paverne lui demande de
les faire acheminer par Estavayer, Grandcour et Missv, car
Payerne doit recevoir les troupes venant de Moudon.
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En attendant leur arrivee, cette journee du 28 se termine

par une vivc alerte. A 11 heures du soir, le citoyen Dessail-

laux, commandant des troupes de volontaires vaudois ä

Faoug demande du secours; le Comite fait sonner le toscin

et demande ä Lucens des secours en munitions qui man-

quent totalement ä Payerne. Les dragons payernois partent

pour Avenchcs, de meme que les contingents des villages
voisins. L'alerte etait vaine; sur une fausse alarme que les

troupes bernoises stationnees ä Morat etaient en marche,

üessaillaux s'epouvanta; le piquet de deux cents hommes

etabli ä Faoug se replia sur Avenches; quatre volontaires
arriverent meme ä Payerne, disant « qu'avant errtendu

crier : Sauve qui peut ils s'etaient enfuis sans avoir vu
d'ennemis ». Le Comite renvoie ces poltrons ä ieurs dra-

]>eaux et les fait escorter par un piquet jusqu'ä la porte de

la ville.
(A suivre\ Albert BURMEISTER.

PETITE CHRONIQUE

SOCIETE VAUDOISE D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du 28 janvier 1914 ä Lausanne, sous la presi-
dence de M. John Landry, president. Une cinquantaine de

personnes, parmi lesquelles beaucoup de dantes, assistaient ä

'a seance.
M. John Landry, president, a prononce belöge de

M. Paul Vionnet, ancien pasteur, membre du Comite, re-
cemment decede. II a rappele les services rendus au pays par
cet excellent citoyen. Parlant du Musee historiographique
cree par M. Vionnet, il a dit : « Lorsque les richesses
qu'il a entassees dans son petit musee de la Cite seront
en bonne place, on verra quelle a ete l'intensite de son
labeur perseverant ». II rappelle egalement qu'en 1871
M. Vionnet publia dans Yhidicateitr des antiquites sitisses
les photographies des blocs erratiques de notre contree; il
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